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Atelier TA 8/90

Evaluation d'une enquête sur l'élimination des déchets
dans les entreprises de machinisme agricole

Prise en charge des frais
par celui quiproduit les déchets

La protection de l'environnement

a un prix. C'est ce que
ressentent aussi depuis quelques
temps aussi les entreprises de
machines agricoles. Les frais
d'élimination des déchets ont
tellement augmenté dans
certaines régions de notre pays
qu'on en est venu à discuter
âprement de la facturation de
ces frais aux consommateurs.
Prochainement, l'agriculture
sera priée, elle aussi, de passer
à la caisse. C'est la raison pour
laquelle elle doit s'intéresser
aux conclusions de la commission

technique de l'Union
Suisse du Métal afin de garder
un œil sur la suite des événements.

L'auteur de cet article,
Hans Stadelmann, est secrétaire

de la commission de
technique agricole III auprès de
l'USM. Ces lignes sont publiées
avec l'aimable autorisation de
la rédaction de «Métal», périodique

de l'association.

L'Union automobile a essayé de
facturer 1,5% du montant de ses
factures comme forfait pour les
frais d'élimination des déchets.
La commission technique agricole

a reconnu rapidement que
l'on doit renoncer à un tel procédé

pour la branche des machines
agricoles en raison des travaux
qui sont beaucoup plus différén-
ciés. L'Union automobile a

entretemps aussi pris ses distances
par rapport à la solution
forfaitaire.

Le gérant de cet
atelier ne connaît
pas de problèmes
d'élimination.
A l'honneur du
machinisme agricole,
ce photo - décorative

-n'a pas
été prise dans
un atelier
professionnel.

Lors de sa réunion de février
1989, la commission technique a
déclaré qu'il fallait traiter
d'urgence le problème de l'élimination.

Le but est d'élaborer des
directives pour la répercussion des
frais d'élimination des déchets
selon le principe de causalité
(pollueur, payeur).

Enquête
La commission technique agricole

a dû d'abord constituer une
vue d'ensemble sur la situation
actuelle de l'élimination des
déchets dans la branche concernée.

En été 1989 les 632 membres du

9



Atelier TA 8/90

Antworten der 173 Betriebe zur Entsorgung der einzelnen Kategorien in % / Réponses des 173 entreprises concernant l'élimination des diverses catégories de déchets en %

Entsorgung unter Einhaltung der regionalen Gesetze gelöst
Elimination résolue selon les lois régionales
Entsorgung nicht gelöst
Elimination pas résolue
Keine Antwort zu dieser Frage
Pas de réponse à cette question

Déclaration du nombre et de la fréquence
Angaben zu den anfallenden Entsorgungskosten
Déclaration des frais et d'élimination respectifs
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TA 8/90

Kosten
Frais (Fr.)

Entsorgungskosten der 173 Betriebe in 1000.- Fr.

Frais d'élimination des 173 entreprises en fr. 1000-
pro Jahr / par année

0 10 20 30

Type de déchet0 Entsorgungskosten

0 Frais
d'élimination

ESA-Sondermüll-
entsorgungstarif

Tarif d'élimination
des déchets
spéciaux ESA

4.- / Stk/pce 2.50/Stk/pce Batteries (y compris acide)^i-.80 /1 1.15/1 Acide de batteries

-.20 /1 -.25 /1 Liquide de freins
I

1.50/kg 1--/kg
I

Graisses
I

17.50/
Fass/fût

12.-/
Fass/fût Huiles moteur et hypoïdes

82.-/
Fass/fût

200.-/
Fass/fût

Produits d'absorption
de l'huile usagés

372.-/
Mal/fois flüssig/

liquides
12.- / Fass/fût

54663.-
Résidus d'un séparateur d'huile

558.-/
Résidus de filtres séparateursMal/fois

fest/solides
1.- / kg480.-/

Mal/fois
121100- Résidus provenant de séparateurs

des eaux usées

41.-/
Fass/fût

50.-/
Fass/fût Détergents exempts de chlore

45.-/
Fass/fût

75.-/
Fass/fût Détergents chlorés

-.30/1 -.50 /1 Diluants

40.50/
Fass/fût

50.-/
Fass/fût Filtres à huile

29.-/
Fass/fût

50.-/
Fass/fût Antigel

1.10 / kg 1.- / kg Etoupe

4.80 / Stk/pce 3-/Stk/pce Fûts de 200 1 réutilisables

5.-/ Stk/pce 5.- / Stk/pce Fûts de 200 1 - ferraille

2.30 / kg - Vernis, peinturesI 2

- - Ferraille

- - Matières synthétiques, caoutchouc

5.40/Stk/pce -
m Pneus de remorques1 3

12.20/
Stk/pce - Pneus de tracteur (roues arr.)

1.- / kg - Verre (vitres de véhicules)I 5

I Ausgewiesen
1 Indique ' Fr 700 - prn Retrieh und lahr / par entreprise et par annAe

Errechnet nach ESA-Sondermüllentsorgungstarif bzw. 'Fr. 1- pro kg / par kilo
l^l nach zugrundegelegten Richtwerten 1 Fr. 3.- pro Stk. / par pièce

Calculé selon le tarif d'élimination des déchets spéciaux ESA. 4 Fr. 10 - pro Stk. / par pièce
resp. selon les directives de base s Fr. 1.- pro kg / par kilo
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Atelier TA 8/90

domaine spécialisé de la technique

agricole ont reçu un
questionnaire au sujet des déchets à

éliminer, des quantités et

fréquences, et des frais d'élimination.

On voit, rien qu'au nombre
des entreprises qui ont répondu à

ce questionnaire - 29% des
entreprises concernées -, que la
question de l'élimination des
déchets est un problème important.
L'analyse de toutes les données
(tabelle) fournies par le questionnaire

a montré des résultats
significatifs.
L'élimination des batteries de
voiture, des huiles usagées et de
la vieille ferraille est pratiquement
résolue. Mais l'élimination des
huiles usagées engendre des
frais élevés.
Lorsque des installations d'épuration

des eaux usées sont installées,

la plupart du temps l'élimination

des résidus est réglée. Les
frais pour cela sont souvent
astronomiques.
Les acides de batterie, les
liquides de freins, les filtres à huile
et les produits antigel sont pris en
charge par les entreprises
d'élimination. Le fait qu'un grand
nombre d'entreprises juge que
l'élimination de ces déchets
spéciaux n'est pas résolue indique
que les entreprises d'élimination
ne travaillent pas encore surtoute
l'étendue du territoire.
Les peintures, les matières
synthétiques, les pneus et les vitres
de véhicule ne figurent pas sur la
liste des entreprises d'élimination.

L'élimination de ces déchets
spéciaux est suouvent alors
considérée comme étant non
résolue. Les pneus constituent
à cet égard le problème le plus
important.

Huiles usagées

Une grande partie des huiles
usagées sont déjà collectées à

l'heure actuelle. Si l'on poursuit la

séparation des diverses huiles,
on peut encore atteindre une
réduction des frais. Nous espérons
que les huiles bio pourront être
éliminées de façon moins
problématique.

Résidus provenant
des installations d'épuration
d'eaux usées

L'aménagement de telles
installations est en nette augmentation.

L'élimination des résidus
cause des frais fort différents
selon les régions. Etant donné
que les frais sont déjà très élevés
aujourd'hui et qu'ils continuent
à augmenter, il faut accorder
une attention particulière à ce
problème.

Pneus

Pour les pneus de tracteurs
surtout on a souvent dépassé le seuil
critique. On peut contribuer à la
solution du problème en examinant

soigneusement les pneus
usés pour voir s'ils ne pourraient
pas être réutilisés.
Il faut trouver des solutions
raisonnables, même si les pneus
peuvent être empilés.

Le principe de causalité

Les frais généraux indiqués pour
l'élimination s'élèvent, pour les
173 entreprises, à Fr. 119'392.-

par année.
Si tout est compté selon le tarifée
l'entreprise d'élimination des
déchets spéciaux ESA, respectivement

selon les directives qui ont
été acceptées, le montant s'élève
alors à Fr. 232'421.- par année. Si

l'on fait une extrapolation pour les
quelque 700 entreprises de
machines agricoles, les frais pour
une année seraient de l'ordre de
Fr. 940'000 - par année.
Du point de vue économique il

faut surtout se concentrer sur les
huiles usagées, les résidus
provenant des installations d'épuration

des eaux usées et sur les

pneus.
Les frais d'élimination de ces
déchets ne sont pas négligeables
et continuent à augmenter. Par
conséquent, la CT III Technique
agricole va à court terme élaborer,
à la lumière de ce qu'elle a appris
par les questionnaires qui lui ont
été retournés, des directives pour
la répercussion des frais d'élimination

des déchets et va aussi
fournir des renseignements sur
les filières d'élimination des
déchets.

Appareils de soudage
électriques, bobinage de cuivre, testés SEV.
Fabrication suisse, dés Fr. 420.-. Appareils sans
paliers et réglables électroniquement.

Installations de soudage au gaz
de protection
Machines à 3 phases, 380 V, 30 à 230 Amp.,
y compris brûleur et soupape, Fr. 1590.-.

Installations de soudage autogène
Chariot de soudage, bouteilles d'acier, soupapes,
tuyaux, brûleurs, électrodes, fers de brasage.
Exigez nos prospectus avec liste de prix.
ERAG, E. Rüst, 9212 Arnegg, tél.071-85 9112
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